


		  PROGRAMME

            1ère partie	

                         08.30	 Accueil

                         08.45	 LA CéDULE HYPOTHéCAIRE DE REGISTRE
		  NOUVEAUX ENJEUX POUR LES NOTAIRES ET LES BANQUES
		  Prof. D. Piotet

                          09.35	 Questions

                         09.45	 JURISPRUDENCE ET NOUVEAUTéS FISCALES
		  Prof. Y. Noël, Me M. Monod et Me J.-P. Krafft, 
		  chargés de cours

                          10.30	 Pause

          2ème partie	

                           11.00	 jurisprudence sUCCESSORALE ET MATRIMONIALE
		  Prof. Ph. Meier

                           11.20	 jurisprudence EN DROITS RéELS ET CONTRATS 
		DE   L’IMMOBILIER
		  Prof. F. Bianchi

                           11.40	 JURISPRUDENCE COMMERCIALE 
		  Me O. Chapuis

                          12.00	 Questions

                           12.15	 Fin du colloque

		  BULLETIN D’INSCRIPTION

		  LES MATINéES DU PATRIMOINE
		  Jeudi 4 février 2010 

                     Nom	 						    

                Prénom	 						    

            Entreprise	 						    

               Adresse	 						    

                  e-mail	 						    

		  membre ANV		  non-membre

		  Lieu / Date		  Timbre / Signature

		  	 	 				  

		  Délai d’inscription : 9 janvier 2010

		  CONDITIONS GÉNÉRALES

	  1.	I nscriptions

		  Université de Lausanne, Faculté de droit et des sciences  
		  criminelles, Centre de droit notarial, Bâtiment Internef, 
		  1015 Lausanne, au moyen du bulletin inséré,
		  jusqu’au 9 janvier 2010.

		  L’inscription est nominative et définitive. 
		  Une confirmation sera envoyée avec la facture  
		  d’inscription.

	 2.	 Finance d’inscription 
		  Fr. 200.-  (gratuit pour les membres ANV).

	 3.	 Lieu

		  Université de Lausanne, Faculté de droit et des sciences  
		  criminelles, Bâtiment Internef, Dorigny-Lausanne, 
		  auditoire N° 263 (plan d’accès sur http;//planete.unil.ch).

	 4.	 Annulation

		  Les annulations doivent nous parvenir 10 jours au moins
		  avant le colloque. Passé ce délai, la finance d’inscription 
		  ne sera pas remboursée.

	 5.	R enseignements

		  Centre de droit notarial, secrétariat : 
		  021/692.28.36 / cdn@unil.ch


